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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-14837

Département(s) de publication : 74
 Annonce n° 25-14837

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-43150

Section 2 - Identification de l'acheteur

Grand AnnecyNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20006679300015N° National d'identification : 
ANNECYVille : 

74007Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

74Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Renouvellement du réseau d'eau potable chemin des EraniesIntitulé du marché : 
45232150Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Les travaux prévus consistent à renouveler le réseau d'eau potable Description succincte du marché : 

dans le secteur des hameaux des Molliets et de Chapoton sur la commune déléguée de Thorens-
Glières. Le réseau existant passe principalement en terrains privés. Le nouveau réseau sera posé sur le 
domaine public, via le chemin des Eranies. Ainsi, il est prévu : - la pose de conduites de diamètre 125 
Pehd et 90 mm sur un linéaire de 1 300 ml, - le renouvellement de 14 branchements

Valeur technique : 40% Prix : 60%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 2 Date d'attribution : 21/06/24 Marché n° : 20240016 Perillat Travaux Publics, 
300 Rte De Villaz, 74370 Argonay Montant Ht : 557 070,80 Euros

07/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-14837

	Avis de résultat de marché
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Attribution du marché


